
PRÉFET DU CALVADOS

CABINET

Caen, le 12 août 2013

COMMUNIQUE DE PRESSE

SECURITE ROUTIERE

Baromètre provisoire des chiffres du Calvados – juillet  2013

une baisse du nombre des tués et des blessés

Bilan provisoire 
juillet 2013

Accidents 
corporels

Tués Total des blessés Dont blessés 
hospitalisés

juillet 2013 43 1 51 23

Juillet 2012 38 7 57 27

Comparaison  juillet 
2013/juillet  2012

5 -6 -6 -4

Évolution juillet 
2013/juillet 2012

13,10% -85,70% -10,50% -14,80%

En juillet  2013, on  déplore un tué sur les routes du Calvados contre 7 en juillet 2012.

La victime est un homme âgé de 47 ans, conducteur d'un véhicule léger dont il a perdu le contrôle.

On note en juillet  2013 une baisse  importante du nombre des tués et  une légère baisse du 
nombre des blessés. Cependant, le nombre des accidents augmente. 

Pour les sept premiers mois de l'année, le bilan montre une baisse générale de l'accidentologie 
par rapport aux sept premiers mois de 2012. Le nombre des accidents est en baisse de 7,2% 
(218/235) , celui des blessés en baisse de  21,9% (253/324) ; celui des tués est en baisse de 
55,6% avec 12 tués au 31 juillet  2013 contre 27 au 31 juillet  2012.

En  cette  période  estivale  propice  à  de  nombreux  déplacements  la  plus  grande  vigilance  est 
recommandée. Il convient en particulier de consulter les conditions de circulation avant un voyage, 
de respecter les temps de pause et de s'assurer du bon état de son véhicule et de son chargement 
avant le départ.

Enfin et afin de lutter contre les infractions sources d'accidents, le préfet a demandé aux services 
de police et de gendarmerie de renforcer les contrôles et en appelle encore une fois à la prudence 
sur les routes.
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